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I

(Communications)

CONSEIL

RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 13 juillet 2001

sur le rôle de l’Øducation et de la formation dans les politiques liØes à l’emploi

(2001/C 204/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

prenant en considØration:

1. les conclusions du Conseil europØen de Lisbonne des 23 et
24 mars 2000, lors duquel l’Union europØenne s’est fixØ un
nouvel objectif stratØgique pour la dØcennie à venir et a
soulignØ le rôle fondamental de l’Øducation et de la forma-
tion pour rØussir la transition vers une sociØtØ et une
Øconomie fondØes sur la connaissance. Le Conseil europØen
a notamment invitØ le Conseil «Éducation» à contribuer aux
processus de Luxembourg et de Cardiff;

2. l’avis du Conseil «Éducation» du 9 novembre 2000 sur la
proposition de dØcision du Conseil sur les lignes directrices
pour les politiques de l’emploi des États membres en 2001
qui prØconise qu’à compter de 2001 la Commission prenne
en compte l’avis que lui adresseront les ministres de l’Øduca-
tion pour l’Ølaboration des lignes directrices pour les politi-
ques de l’emploi de l’annØe à venir;

3. les conclusions du Conseil europØen de Stockholm des 23 et
24 mars 2001, qui a rØaffirmØ l’objectif stratØgique dØfini à
Lisbonne et souligØ l’importance des aptitudes fondamen-
tales, notamment la maîtrise de l’informatique et des tech-
nologies numØriques, et le rôle d’un enseignement gØnØral
solide pour Øtayer la mobilitØ de la main-d’�uvre et la
formation tout au long de la vie;

4. le «Paquet Emploi» 2000, qui a ØtØ adoptØ par le Conseil
europØen de Nice des 7 et 8 dØcembre 2000 ainsi que de la
dØcision 2001/63/CE du Conseil du 19 janvier 2001 sur les
lignes directrices pour les politiques de l’emploi des États
membres en 2001 (1) qui donnent la prioritØ à l’Øducation et
à la formation tout au long de la vie en tant qu’objectif
horizontal en fonction duquel les États membres devraient
dØfinir des stratØgies cohØrentes;

5. l’Agenda social europØen, Øgalement approuvØ par le Conseil
europØen de Nice, qui souligne notamment la nØcessitØ
d’amØliorer l’accŁs à l’Øducation et à la formation tout au
long de la vie et implique une Ølaboration et une mise en
�uvre intØgrØes de la politique aux niveaux europØen et
national;

6. le rapport du Conseil «Éducation» sur les objectifs concrets
futurs des systŁmes d’Øducation et de formation, qui a ØtØ
soumis au Conseil europØen de Stockholm à titre de contri-
bution aux processus de Luxembourg et de Cardiff, ainsi que
la demande du Conseil europØen de Stockholm, qui souhaite
qu’un nouveau rapport soit prØsentØ au Conseil europØen du
printemps 2002;

7. la communication de la Commission intitulØe «De nouveaux
marchØs europØens du travail ouverts et accessibles à tous»,
qui souligne combien il est important de relever le niveau
des compØtences, d’assurer leur transfØrabilitØ d’un pays à
un autre et de renforcer les compØtences et les mesures en
matiŁre d’Øducation et de formation tout au long de la vie,
ainsi que de l’approbation, par le Conseil europØen de Stock-
holm, de la mise en place d’une task-force à haut niveau sur
les compØtences et la mobilitØ qui tire parti des connais-
sances spØcifiques des entreprises, des milieux Øducatifs et
des partenaires sociaux;

8. le mØmorandum de la Commission sur l’Øducation et la
formation tout au long de la vie, qui a lancØ un vaste
dØbat au niveau europØen et dans les États membres sur
la maniŁre de mettre en �uvre des stratØgies globales et
cohØrentes pour l’Øducation et la formation tout au long
de la vie, ainsi que le plan d’action e-Learning pour la
pØriode 2001-2004, qui vise à mobiliser les acteurs de
l’Øducation et de la formation, ainsi que les acteurs sociaux,
industriels et Øconomiques concernØs, afin de remØdier au
dØficit de compØtences liØes à la nouvelle Øconomie et
d’assurer une meilleure inclusion sociale;

RECONNA˛T l’importance accordØe aux politiques d’Øducation et
de formation dans le cadre de la stratØgie europØenne pour
l’emploi et le rôle de premier plan assignØ à l’Øducation et à
la formation pour rØaliser le nouvel objectif stratØgique fixØ à
Lisbonne visant à faire de l’Europe l’Øconomie fondØe sur la
connaissance la plus compØtitive et la plus dynamique du
monde;

CONVIENT qu’il importe d’examiner les questions liØes à la
politique en matiŁre d’Øducation et de formation en les inscri-
vant dans une vaste perspective et en tenant pleinement
compte de l’ensemble des finalitØs globales que la sociØtØ
assigne à l’Øducation et à la formation: le dØveloppement de
la sociØtØ, l’Øpanouissement de la personne tout comme l’essor
de l’Øconomie;
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SOULIGNE la pertinence des trois objectifs essentiels dØfinis
dans le rapport sur «Les objectifs concrets futurs des systŁmes
d’Øducation et de formation» et leur complØmentaritØ avec les
objectifs fixØs par le processus de Luxembourg:

� amØliorer la qualitØ et l’efficacitØ des systŁmes d’Øducation
et de formation dans l’Union europØenne,

� faciliter l’accŁs de tous aux systŁmes d’Øducation et de
formation,

� ouvrir au monde extØrieur les systŁmes d’Øducation et de
formation;

SOULIGNE que plusieurs sous-objectifs ØnoncØs dans ce rapport
visent à faciliter l’accŁs au marchØ du travail et à amØliorer
l’adaptabilitØ de la main-d’�uvre et prØvoient notamment de:

� dØvelopper les compØtences nØcessaires dans la sociØtØ
fondØe sur la connaissance,

� permettre à tous d’avoir accŁs aux technologies de l’infor-
mation et des communications (TIC),

� offrir un environnement d’Øducation et de formation
ouvert,

� renforcer les liens avec le monde du travail et de la
recherche et avec la sociØtØ dans son ensemble,

� dØvelopper l’esprit d’entreprise,

� amØliorer l’enseignement des langues ØtrangŁres,

� accroître la mobilitØ et les Øchanges;

SOULIGNE par consØquent que l’Ølaboration et la mise en �uvre
du programme de travail issu du rapport sur les objectifs
concrets futurs des systŁmes d’Øducation et de formation sont
un processus à part entiŁre;

SOULIGNE QUE LE SUIVI DE CE RAPPORT contribuera de maniŁre
non nØgligeable au processus de Luxembourg et à l’Ølaboration
des politiques de l’emploi tant au niveau europØen que
national;

PREND ACTE du document de la Commission sur le rôle de
l’Øducation et de la formation dans les politiques de l’emploi
qui, dans ce cadre, met l’accent sur:

� la nØcessitØ de redoubler d’efforts pour garantir un ensei-
gnement initial de qualitØ afin d’apporter aux jeunes les
compØtences de base nØcessaires pour satisfaire les
demandes de la sociØtØ de la connaissance,

� l’importance d’une stratØgie cohØrente en matiŁre d’Øduca-
tion et de formation pour Øtablir un lien entre les diffØrents
systŁmes d’Øducation et de formation et promouvoir la
reconnaissance de la formation, officiellement reconnue
ou informelle,

� l’importance que revŒtent l’existence de statistiques compa-
rables et d’indicateurs pour l’analyse et le suivi du rôle jouØ
par les politiques des États membres en matiŁre d’Øducation
et de formation;

ATTEND AVEC INTÉR˚T le futur plan d’action de la Commission
concernant l’Øducation et la formation tout au long de la vie,
qui doit Œtre publiØ en novembre 2001 et qui devrait contri-
buer de maniŁre significative aux processus et initiatives en
cours visant à instaurer une Øconomie et une sociØtØ fondØes
sur la connaissance;

ATTEND AVEC INTÉR˚T le rapport qui doit Œtre prØsentØ par la
task-force à haut niveau sur les compØtences et la mobilitØ d’ici
à dØcembre 2001 et se fØlicite de la possibilitØ de contribuer à
l’Ølaboration du plan d’action visant à constituer et à ouvrir de
nouveaux marchØs europØens du travail, qui doit Œtre soumis
au Conseil europØen du printemps 2002;

RÉAFFIRME son intention de participer activement à la mise en
�uvre de l’Agenda social europØen, notamment en ce qui
concerne l’objectif d’une amØlioration quantitative et qualitative
de l’emploi en promouvant des stratØgies efficaces en matiŁre
d’Øducation et de formation tout au long de la vie, le dØvelop-
pement des compØtences dans le domaine des technologies de
l’information et de la communication ainsi que la mobilitØ des
Øtudiants, professeurs et personnes en formation;

SOULIGNE qu’il convient que les responsables en matiŁre
d’Øducation et de formation participent activement aux diffØ-
rents processus lancØs au niveau europØen en vue de promou-
voir le plein emploi, compte tenu du rôle essentiel que les
systŁmes d’Øducation et de formation doivent jouer dans le
cadre desdits processus et de l’importance que revŒt une
approche cohØrente à l’Øgard des activitØs et initiatives liØes à
l’Øducation et à la formation;

INVITE LA COMMISSION ET LES ÉTATS MEMBRES,

dans leurs domaines de compØtence respectifs, à:

� garantir que le suivi du rapport sur les objectifs concrets
futurs des systŁmes d’Øducation et de formation contribue
aux processus de Luxembourg et de Cardiff et place l’Øduca-
tion et la formation au c�ur de la coopØration communau-
taire dans le domaine de l’emploi et des secteurs d’action
qui y sont liØs,

� veiller à ce que le Conseil «Éducation» participe activement
à l’examen de la proposition de lignes directrices pour
l’emploi prØsentØe par la Commission et à la dØfinition
d’indicateurs utiles et comparables en vue de contribuer
en temps opportun à l’Ølaboration des lignes directrices et
de jouer un rôle dans des domaines pertinents liØs à
l’Øducation et la formation ainsi que dans une perspective
d’Øducation et de formation tout au long de la vie,

� renforcer l’Øchange d’expØriences et d’exemples de bonne
pratique sur le terrain, en s’appuyant sur des analyses
comparatives des plans d’action nationaux pour l’emploi,
telles que le document de la Commission sur l’Øducation
et la formation dans les politiques de l’emploi.
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RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 13 juillet 2001

sur le e-Learning

(2001/C 204/02)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

considØrant ce qui suit:

(1) les conclusions du Conseil europØen de Lisbonne des 23
et 24 mars 2000, qui ont fixØ l’objectif stratØgique de
crØer une Øconomie compØtitive, dynamique et fondØe
sur la connaissance et des objectifs spØcifiques en
matiŁre de technologies de l’information et des communi-
cations (TIC) et d’Øducation, ainsi que les conclusions du
Conseil europØen de Stockholm des 23 et 24 mars 2001,
qui ont rØaffirmØ que l’amØlioration des aptitudes fonda-
mentales, et notamment la maîtrise de l’informatique et
des technologies numØriques, est une prioritØ de tout
premier plan pour l’Union;

(2) le rapport du Conseil «Éducation» au Conseil europØen de
Stockholm sur les futurs objectifs concrets des systŁmes
d’Øducation et de formation, qui souligne, notamment,
qu’il est important de dØvelopper les compØtences nØces-
saires pour les besoins de la sociØtØ fondØe sur la connais-
sance et d’atteindre les objectifs fixØs par le Conseil euro-
pØen de Lisbonne pour que chacun ait accŁs aux TIC;

(3) le Conseil europØen de Stockholm a demandØ que soit
prØsentØ au Conseil europØen du printemps 2002 un
nouveau rapport comportant un programme de travail
dØtaillØ sur le suivi des objectifs concernant les systŁmes
d’Øducation et de formation;

(4) l’engagement important en faveur de l’utilisation des TIC
dans l’Øducation et la formation, qui caractØrise dØjà les
programmes Socrates et Leonardo, ainsi que d’autres
instruments communautaires existants;

(5) les lignes directrices pour les politiques de l’emploi des
États membres pour 2001 (1), qui soulignent que pour
dØvelopper les compØtences pour le nouveau marchØ du
travail dans le cadre de l’Øducation et de la formation tout
au long de la vie, les États membres viseront à dØvelopper
l’apprentissage en ligne (e-Learning) pour l’ensemble des
citoyens;

(6) la rØsolution du Conseil du 6 mai 1996 relative aux logi-
ciels Øducatifs et multimØdias dans les domaines de
l’Øducation et de la formation et les conclusions du
Conseil du 22 septembre 1997 sur l’Øducation, les tech-
nologies de l’information et des communications et la
formation des enseignants de demain (2);

(7) la communication de la Commission intitulØe «e-Learning
� Penser l’Øducation de demain», du 24 mai 2000, qui
fixe des objectifs à la lumiŁre des conclusions de Lisbonne
et complŁte le «Plan d’action global eEurope» de la
Commission;

(8) la communication de la Commission intitulØe «Plan
d’action e-Learning � Penser l’Øducation de demain», du
28 mars 2001, qui dØfinit des domaines d’action
communs et des actions spØcifiques en ce qui concerne
l’utilisation des nouvelles technologies multimØdias et
d’Internet pour amØliorer la qualitØ de l’apprentissage et
qui porte sur les infrastructures, la formation, les services
et contenus multimØdias de qualitØ, et le dialogue et la
coopØration à tous les niveaux;

(9) INVITE les États membres:

i) à poursuivre leurs efforts visant à l’intØgration effec-
tive des TIC dans les systŁmes d’Øducation et de
formation; il s’agit là en effet d’un ØlØment important
du processus d’adaptation des systŁmes d’Øducation et
de formation, adaptation demandØe dans les conclu-
sions du Conseil europØen de Lisbonne et dans le
rapport sur les futurs objectifs concrets des systŁmes
d’Øducation;

ii) à valoriser le potentiel d’Internet, du multimØdia et
des environnements d’apprentissage virtuels afin de
concrØtiser mieux et plus vite l’Øducation et la forma-
tion tout au long de la vie en tant que principe de
base en matiŁres d’Øducation, et d’offrir à tous l’accŁs
à des possibilitØs d’Øducation et de formation, en
particulier à ceux qui Øprouvent des difficultØs à cet
Øgard, notamment pour des raisons sociales, Øcono-
miques ou gØographiques;

iii) à faire en sorte que les systŁmes d’Øducation et de
formation offrent les possibilitØs attendues d’appren-
tissage par les TIC grâce à l’accØlØration de l’intØgra-
tion des TIC et à la rØvision des programmes
scolaires et de l’enseignement supØrieur dans toutes
les matiŁres concernØes, sans perdre de vue les objec-
tifs à long terme et l’approche critique que nØcessi-
tent les systŁmes d’Øducation;

iv) à poursuivre leurs efforts en matiŁre de formation
initiale et continue des enseignants et formateurs à
l’utilisation pØdagogique des TIC, car il est indispen-
sable de faire de la culture numØrique un ØlØment
essentiel des aptitudes fondamentales des enseignants
et d’inciter les enseignants et les formateurs à faire le
meilleur usage pØdagogique des TIC dans leur propre
enseignement;
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v) à encourager les responsables des Øtablissements
d’enseignement et de formation, ainsi que les diri-
geants à l’Øchelon local, rØgional et national et les
autres parties prenantes a apprØhender comme il se
doit le potentiel qu’offrent les TIC modernes afin de
mieux tirer parti des nouveaux modes d’apprentis-
sage et de l’innovation pØdagogique, de maniŁre à
intØgrer et à gØrer les TIC avec efficacitØ;

vi) à accØlØrer la fourniture d’Øquipements et d’infra-
structures de qualitØ pour l’Øducation et la formation,
compte tenu des progrŁs techniques: matØriels, logi-
ciels et accŁs à Internet dans les Øtablissements
d’enseignement et de formation et ressources
humaines appropriØes pour assurer les services
d’aide, d’assistance et de maintenance;

vii) à encourager la mise au point de matØriel pØdago-
gique numØrique de haute qualitØ pour garantir la
qualitØ des offres en ligne; à prØvoir des mØcanismes
d’assistance appropriØs pour guider les enseignants et
les responsables d’Øtablissements d’enseignement et
de formation dans le choix de produits de qualitØ;

viii) à tirer parti des possibilitØs offertes par la numØrisa-
tion et la normalisation documentaire pour faciliter
l’accŁs aux ressources culturelles publiques, telles que
les bibliothŁques, les musØes et les archives, et en
accroître l’utilisation à des fins Øducatives et pØdago-
giques;

ix) à soutenir l’Ølaboration et l’adaptation d’une pØda-
gogie innovante, qui intŁgre l’utilisation des techno-
logies dans le cadre d’approches interdisciplinaires
Ølargies; à favoriser de nouvelles approches fondØes
sur une utilisations plus large de mØthodes et de
logiciels pØdagogiques novateurs et sur le recours à
des moyens et expØriences nouveaux, afin d’amØliorer
les connaissances et de stimuler la motivation des
apprenants et de les inciter, dans le cadre de l’ensei-
gnement, à faire preuve d’esprit critique à l’Øgard des
contenus diffusØs sur Internet et par d’autres mØdias;

x) à exploiter le potentiel qu’offrent les TIC en matiŁre
de communication afin de faire progresser la
conscience europØenne, les Øchanges et la collabora-
tion, à tous les niveaux de l’Øducation et de la forma-
tion, en particulier dans les Øcoles; à examiner la
possibilitØ d’intØgrer ces expØriences europØennes
dans des programmes d’Øtudes, et à appuyer et
renforcer la mobilitØ physique et virtuelle, qui est
un ØlØment important de l’Øducation, grâce au dØve-
loppement des nouvelles compØtences et aptitudes
indispensables pour vivre et travailler dans une
sociØtØ multilingue et pluriculturelle;

xi) à appuyer et stimuler la crØation de carrefours
virtuels permettant la coopØration et l’Øchange
d’informations, d’expØriences et de bonnes pratiques,
qui prendront en compte les nouvelles approches

pØdagogiques et les nouvelles formes de coopØration
entre les apprenants, d’une part, et entre les ensei-
gnants ou les formateurs, d’autre part, et à stimuler la
crØation de rØseaux europØens à tous les niveaux en
ce qui concerne le multimØdia Øducatif, l’utilisation
d’Internet à des fins Øducatives, la collaboration et
l’apprentissage par l’intermØdiaire des TIC et d’autres
utilisations des TIC dans l’Øducation et la formation;

xii) à valoriser et exploiter l’expØrience acquise dans le
cadre d’initiatives telles que «European School-net» et
«European Network of Teacher Education Policies»
(ENTEP, RØseau europØen des politiques de formation
des enseignants);

xiii) à promouvoir la dimension europØenne dans l’Ølabo-
ration conjointe de programmes dans l’enseignement
supØrieur, que ceux-ci utilisent les TIC omme support
ou comme complØment, en courageant de nouvelles
approches communes dans les modŁles de certifica-
tion et la garantie de la qualitØ dans l’enseignement
supØrieur (suivant le processus de la Sorbonne/de
Bologne); à prØvoir des mesures d’incitation en
faveur des Øtablissements, facultØs ou dØpartements
qui rØalisent, dans ce domaine, un travail novateur
et de qualitØ sur le plan pØdagogique au niveau euro-
pØen;

xiv) à intensifier la recherche en matiŁre d’apprentissage
en ligne, en particulier pour ce qui est des moyens
d’amØliorer l’efficacitØ de l’apprentissage grâce aux
TIC, l’innovation pØdagogique, les implications de
l’enseignement et de l’apprentissage fondØs sur les
TIC, et à stimuler la coopØration internationale à
cet Øgard;

xv) à promouvoir les partenariats entre les secteurs
public et privØ, qui contribueront au dØveloppement
de l’apprentissage en ligne afin d’encourager les
Øchanges d’expØriences, le dialogue sur les besoins
futurs du matØriel pØdagogique multimØdia et le
transfert de technologies;

xvi) à observer et analyser le processus d’intØgration et
d’utilisation des TIC dans l’enseignement, la forma-
tion et l’apprentissage, à fournir les informations
quantitatives et qualitatives existantes, et à mettre
au point des mØthodes d’observation et d’Øvaluation
perfectionnØes afin de partager des expØriences et
d’Øchanger des bonnes pratiques en vue de contribuer
au suivi du rapport sur les futurs objectifs concrets
des systŁmes d’Øducation et de formation;

(10) INVITE la Commission

i) à accorder une attention particuliŁre, dans sa mise en
�uvre du plan d’action e-Learning, aux travaux
concernant les principales prioritØs exposØes dans le
rapport sur les futurs objectifs concrets des systŁmes
d’Øducation et de formation, telles que les Øchanges
de bonnes pratiques et d’expØriences entre États
membres, y compris les expØriences d’autres pays;
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ii) à continuer de soutenir les portails europØens et à
encourager la mise en place d’autres portails pour
faciliter l’accŁs aux contenus Øducatifs et promouvoir
la collaboration et l’Øchange d’expØriences dans le
domaine de l’apprentissage en ligne et de l’innovation
pØdagogique, en particulier en vue:

� de promouvoir la crØation de carrefours virtuels
transnationaux,

� de favoriser l’Øtablissement de rØseaux europØens
à tous les niveaux et, dans ce contexte, de crØer
des rØseaux aux fins de la formation des ensei-
gnants,

� d’apporter son concours aux annuaires existants
de ressources Internet de qualitØ;

iii) à mettre en �uvre des actions de soutien au niveau
europØen, en particulier pour partager des expØ-
riences et des informations sur les produits et
services dans le domaine des logiciels Øducatifs multi-
mØdias et, dans ce contexte, à proposer des mØthodes
d’assistance et de conseil pour la sØlection de
ressources multimØdias pØdagogiques et de qualitØ;
à Øtablir des liens transfrontiŁres entre producteurs,
utilisateurs et gestionnaires de systŁmes d’Øducation
et de formation, afin de promouvoir la qualitØ des
produits et des services, ainsi qu’une meilleure adap-
tion de l’offre à la demande; à encourager des actions
d’information et de communication et l’instauration
d’un dØbat à l’Øchelle europØenne sur tous les sujets
ØvoquØs plus haut;

iv) à examiner avec les États membres si l’action
«eSchola � une semaine de promotion du e-Learning
en Europe» pourrait devenir une activitØ permanente
incluant une manifestation annuelle de premier plan;

v) à prŒter son appui à l’expØrimentation de nouveaux
environnements et de nouvelles approches d’appren-
tissage afin de prendre en compte la diversitØ crois-

sante des types d’apprenants, de leurs cultures et de
leurs langues selon les apprenants et à encourager, en
coopØration avec les États membres, les projets de
mobilitØ virtuelle et de campus transnationaux
virtuels, en particulier dans les domaines des langues,
des sciences et des technologies, des arts et de la
culture;

vi) à effectuer des Øtudes stratØgiques sur les approches
novatrices dans le domaine de l’Øducation, les aspects
pØdagogiques des nouvelles technologies, les points
forts et les faiblesses du secteur multimØdia Øducatif
europØen et sur le potentiel des institutions cultu-
relles et des centres scientifiques en tant que
nouveaux environnements d’apprentissage;

vii) à intensifier, dans le cadre des programmes commu-
nautaires, la recherche, l’expØrimentation et l’Øvalua-
tion en ce qui concerne les dimensions pØdagogique,
socio-Øconomique et technologique des nouvelles
approches faisant appel aux TIC et leur adaptation
aux besoins des utilisateurs; à diffuser activement les
rØsultats de cette recherche en vue d’en favoriser la
prise en compte dans les systŁmes d’Øducation et de
formation, ainsi que par les Øditeurs et les fournis-
seurs;

viii) à soutenir le dØveloppement de ressources, pro-
grammes et services pØdagogiques multilingues en
Europe, en tenant compte, le cas ØchØant, des ques-
tions de droits de propriØtØ intellectuelle liØes à
l’Øducation et à la formation et l’utilisation de
nouvelles mØthodes de distribution ainsi que l’Ølabo-
ration et la promotion de normes acceptØes à
l’Øchelle internationale et de logiciels libres;

ix) à faire rapport au Conseil sur les rØsultats des actions
ØvoquØes ci-dessus pour dØcembre 2002 au plus tard,
afin de faciliter une Øvaluation globale desdits rØsul-
tats et la prise de dØcisions quant à d’autres initia-
tives. Un rapport intermØdiaire sera prØsentØ au
Conseil en novembre 2001.
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CONCLUSIONS DU CONSEIL

du 13 juillet 2001

concernant le suivi du rapport sur les objectifs concrets futurs des systŁmes d’Øducation et de
formation

(2001/C 204/03)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

1. RAPPELLE que, le 12 fØvrier 2001, conformØment au
mandat qu’il avait reçu du Conseil europØen de Lisbonne
en mars 2000, le Conseil «Éducation» a adoptØ le rapport
sur les objectifs concrets futurs des systŁmes d’Øducation et
de formation en vue de sa transmission au Conseil euro-
pØen de Stockholm, en prØcisant trŁs clairement, à l’inten-
tion de toutes les personnes �uvrant au suivi de ce
rapport, que l’Ølaboration des moyens de mise en �uvre
et la dØfinition de prioritØs devraient progresser rapide-
ment;

2. RAPELLE que le Conseil europØen de Stockholm a soulignØ
que le rapport conjoint, que le Conseil et la Commission
prØsenteront au Conseil europØen de Barcelone au prin-
temps 2002, devrait contenir «un programme de travail
dØtaillØ sur le suivi des objectifs concernant les systŁmes
d’Øducation et de formation, notamment en les Øvaluant
grâce à la mØthode ouverte de coordination et dans une
perspective mondiale»;

3. DÉCIDE que les objectifs principaux du rapport sur les
objectifs adoptØ le 12 fØvrier 2001 seront les suivants:

� Øvaluer le degrØ de rØalisation des objectifs fixØs dans le
rapport, afin de permettre au Conseil «Éducation» de
prØsenter un rapport au Conseil europØen chaque fois
que cela semble opportun,

� concourir à amØliorer, à tous les niveaux, la conception
et la mise en �uvre des politiques d’Øducation et de
formation,

� favoriser le renforcement de la coopØration et l’Øchange
de bonnes pratiques entre les États membres, ce qui
augmentera l’efficacitØ de ce travail.

Comme le prØcise le rapport sur les objectifs, il faudra,
tout au long du suivi, tenir compte des autres processus
en cours au niveau europØen et susceptibles d’avoir une
influence sur les travaux du Conseil «Éducation». De mŒme,
il conviendra de tenir compte, dans ces processus, du
travail de suivi accompli concernant les objectifs des
systŁmes d’Øducation et de formation;

4. MARQUE SON ACCORD sur les Øtapes ci-aprŁs pour la
pØriode allant jusqu’au Conseil europØen de Barcelone:

� un projet de programme de travail, comprenant une
mØthodologie plus ØlaborØe, qui sera examinØ par le
Conseil lors de sa session du 29 novembre 2001,

� un rapport conjoint de la Commission et du Conseil
contenant un programme de travail dØtaillØ, qui sera
adoptØ lors de la session du Conseil du 14 fØvrier 2002
et transmis au Conseil europØen de Barcelone.

5. INSISTE sur le fait que le programme de travail devrait
couvrir suffisamment en dØtail la pØriode allant jusqu’en
2004, le but Øtant que les travaux aient commencØ d’ici là
dans tous les domaines figurant dans le rapport sur les
objectifs, et couvrir aussi d’une maniŁre plus gØnØrale
l’Øvolution prØvue jusqu’en 2010. De mŒme, ce programme
de travail devrait viser à ce que soit dispensØe une Øduca-
tion gØnØrale forte, afin de renforcer l’Øducation et la
formation tout au long de la vie dans le cadre d’une
sociØtØ en Øvolution permanente;

6. DÉCIDE EN OUTRE que les travaux commenceront dans les
trois domaines ci-aprŁs, qui ont Øgalement ØtØ mis en
Øvidence dans les conclusions du Conseil europØen de
Stockholm:

� compØtences de base,

� technologies de l’information et des communications
(TIC),

� mathØmatiques, sciences et technologie;

7. SOULIGNE que, dans les trois domaines prioritaires retenus,
les travaux devraient commencer sans retard, de maniŁre à
permettre au Conseil et à la Commission de tenir compte
des progrŁs rØalisØs dans leur rapport conjoint au Conseil
europØen de Barcelone;

8. SOULIGNE que, mŒme si les indicateurs ne sont qu’un des
ØlØments du processus de suivi, ils constituent un impor-
tant outil de mesure et de comparaison des rØsultats et que
si l’on veut que le processus aboutisse et soit crØdible, les
indicateurs doivent reposer sur des donnØes clairement
dØfinies, comparables et, avant tout, utiles pour les politi-
ques;

9. RÉAFFIRME que les objectifs du processus de suivi ne
peuvent Œtre atteints sans une participation et une contri-
bution actives des États membres, notamment par:

� l’apport du soutien nØcessaire aux bureaux nationaux
de statistiques,
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� la communication de donnØes à jour et, le cas ØchØant,
des prØvisions et objectifs nationaux,

� la communication d’informations sur les changements
intervenant dans les politiques et instruments natio-
naux qui ont une influence sur les systŁmes d’Øduca-
tion et de formation,

� la participation à tous les autres aspects du travail de
suivi, par exemple par la fourniture d’informations
qualitatives, la participation aux Øtudes et la nomina-
tion d’experts auprŁs des groupes;

10. RAPPELLE en outre que la Commission sera pleinement
associØe à toutes les phases du travail. Elle devrait donc
prendre les initiatives nØcessaires pour soutenir ce
processus.
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COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

19 juillet 2001

(2001/C 204/04)

1 euro = 7,4463 couronnes danoises

= 9,2565 couronnes suØdoises

= 0,615 livre sterling

= 0,8723 dollar des États-Unis

= 1,3432 dollar canadien

= 107,7 yens japonais

= 1,507 franc suisse

= 8,011 couronnes norvØgiennes

= 88,4 couronnes islandaises (2)

= 1,6931 dollar australien

= 2,1062 dollars nØo-zØlandais

= 7,2071 rands sud-africains (2)
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AVIS DE LA COMMISSION

du 27 juin 2001

concernant le projet de rejet d’effluents radioactifs provenant du site de recherche de Rossendorf
implantØ dans le Land de Saxe en RØpublique fØdØrale d’Allemagne, en application de l’article 37

du traitØ Euratom

(2001/C 204/05)

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi)

Le 4 janvier 2001, la Commission europØenne a reçu du gouvernement de la RØpublique fØdØrale d’Alle-
magne, en application de l’article 37 du traitØ Euratom, les donnØes gØnØrales relatives au projet de rejet
d’effluents radioactifs provenant du site de recherche de Rossendorf.

Sur la base de ces donnØes et des informations complØmentaires fournies ultØrieurement par le gouver-
nement de la RØpublique fØdØrale d’Allemagne et aprŁs consultation du groupe d’experts, la Commission
formule l’avis suivant:

a) la distance sØparant l’installation de la frontiŁre la plus proche avec un État membre (Autriche) est de
260 kilomŁtres environ. La distance par rapport à l’État tiers le plus proche, la RØpublique tchŁque, est
de 25 kilomŁtres environ;

b) en fonctionnement normal, les rejets d’effluents liquides et gazeux ne sont pas susceptibles d’entraîner
une exposition significative du point de vue sanitaire pour la population d’autres États membres;

c) les dØchets radioactifs solides seront stockØs ou ØliminØs sur des sites agrØØs en Allemagne; les dØchets
solides non radioactifs ou les matiŁres rØsiduelles et les matiŁres qui, si elles respectent les valeurs
d’autorisation, ne sont plus soumises à un systŁme de contrôle seront ØvacuØs sous forme de dØchets
classiques ou rØutilisØs ou recyclØs, en respectant dans tous les cas les critŁres dØfinis dans la directive
fixant les normes de base (directive 96/29/Euratom);

d) dans le cas de rejets non concertØs de dØchets radioactifs à la suite d’un accident du type et de l’ampleur
considØrØs dans les donnØes gØnØrales, les doses susceptibles d’Œtre reçues par la population dans
d’autres États ne seraient pas significatives du point de vue sanitaire.

En conclusion, la Commission est d’avis que la mise en �uvre du projet de rejet d’effluents radioactifs
provenant du site de recherche de Rossendorf n’est pas susceptible d’entraîner, aussi bien en fonctionne-
ment normal qu’en cas d’accident du type et de l’ampleur considØrØs dans les donnØes gØnØrales, une
contamination radioactive significative, du point de vue sanitaire, des eaux, du sol ou de l’espace aØrien
d’un autre État membre.
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2536 � Fabricom/Sulzer)

(2001/C 204/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 6 juillet 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel le groupe belge Fabricom SA («Fabricom») appartenant au groupe Suez acquiert,
au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle de l’ensemble des activitØs
d’installation de systŁmes ØlectromØcaniques («Sulzer Infra») de l’entreprise Sulzer AG (Suisse) par achat
d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Fabricom: services d’installation et de gestion/maintenance dans le domaine des installations et systŁmes
ØlectromØcaniques,

� Sulzer: installation et gestion/maintenance de systŁmes ØlectromØcaniques.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2536 � Fabricom/Sulzer, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2447 � Fabricom/GTI)

(2001/C 204/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 6 juillet 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel le groupe belge Fabricom SA («Fabricom») appartenant au groupe Suez acquiert,
au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle de l’ensemble de la sociØtØ
nØerlandaise GTI NV («GTI») par offre publique d’achat annoncØe le 11 avril 2001.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Fabricom: services d’installation et de gestion/maintenance dans le domaine des installations et systŁmes
ØlectromØcaniques,

� GTI: installation et gestion/maintenance de systŁmes ØlectromØcaniques.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2447 � Fabricom/GTI, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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